
DIRECTION AMENAGEMENT
URBANISME ENVIRONNEMENT
LM/FL

CONSEIL MUNICIPAL DU JEUDI 29 MAI 2008

OBJET : Travaux de marquage au sol – Avenant de transfert

Rapporteur : Patrick GARGAM

Un  marché   a  été  signé  le  24  décembre  2007  avec  la  société  Bruno  STEPHAN  - 
LANESTER  concernant des travaux de marquage au sol pour les années 2007/2011.

Monsieur STEPHAN a cessé son activité  depuis le 31 Décembre 2007 et  a cédé ce 
marché à compter du 1er janvier 2008 à la société HELIOS ATLANTIQUE – 12 rue des 
Frères Lumière –  56602 LANESTER CEDEX.

Il est proposé de passer un avenant de transfert pour cette opération.

Le  conseil  municipal,  vu  l’avis  favorable  des  commissions  « développement  durable, 
urbanisme,  environnement,  déplacements,  patrimoine  et  solidarités »  et  « finances, 
ressources humaines, administration générale, intercommunalité et suivi des conseils de 
quartier », après en avoir délibéré et à l'unanimité,

➢ AUTORISE  le  maire  ou  l'adjoint  délégué  à  signer  l'avenant  de  transfert  de  cette 
opération.

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME
Pour le maire,
l'adjoint délégué 

Patrick GARGAM
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